
 

 

 

 

 

ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES 

Les abris d’auto temporaires ne sont autorisés que 

durant la période du 15 octobre au 15 avril.  

Ils doivent être démontés et gardés en remise fermée 

en tout autre temps. 
 

Les abris d’auto peuvent être installés seulement sur 

une allée d’accès ou sur une aire de stationnement 

jamais à moins de 1,5 mètre du trottoir ou 3 mètres 

du pavage de la rue s’il n’y a pas de trottoir et jamais 

à moins de 60 centimètres de toute autre limite du 

terrain. 
 

Les seuls abris temporaires autorisés sont ceux qui 

sont constitués d’une structure métallique recouverte 

de toile ou de polyéthylène conçu à cet effet. 
 

La hauteur maximale de tout abri d’auto temporaire 

est de 2,45 mètres. 
 

Les abris d’auto temporaires ne sont autorisés que 

pour les habitations unifamiliales, bi familiales et tri 

familiales et doivent être bien fixés au sol. 

 

  

Merci de votre collaboration.! 
  

 


